
Le ConseiL des sages®, qu’est-Ce que C’est ?

CONSEIL 

DES SAGES
®

Plus d’informations sur : www.noyant-villages.fr

Le Conseil des sages® est une assemblée citoyenne, accessible à tous les 
habitants de la commune âgés de plus de 60 ans et répondant à plusieurs 
objectifs :

• Apporter des propositions, un avis éclairé et une critique constructive 
au conseil municipal ;

• Mettre son temps, ses compétences et son énergie au service de sa 
commune et du bien commun ;

• Se faire le porte parole de l’ensemble de ses concitoyens ; 
• Être un lien privilégié, un médiateur entre les citoyens et leurs élus ;
• Travailler en toute indépendance, dans le respect des libertés 

fondamentales et d’opinion.

PartiCiPez à La vie démoCratique LoCaLe et faites-vous Le Porte ParoLe 
de vos ConCitoyens auPrès de La muniCiPaLité !



Toutes les personnes âgées de plus de 
60 ans sous deux conditions :

• Résider sur la commune ;
• Être inscrit sur les listes 

électorales.

qui Peut PartiCiPer ?

Les personnes intéressées sont invitées 
à déposer leur candidature avant le 30 
septembre à la mairie de Noyant-Villages 
ou en mairie déléguée.
Documents justificatifs à fournir :

• lettre de motivation détaillant 
notamment ses expériences 
professionnelles et ses engagements 
(associatifs, humanitaires...) actuels 
ou passés ; 

• copie de la carte électorale ;
• justificatif de domicile ;
• copie d’une pièce d’identité ;
• extrait de casier judiciaire n°3 (gratuit).

20 personnes seront désignées par le 
conseil municipal, pour toute la durée du 
mandat.

Comment PartiCiPer ?

ContaCt et renseignements

www.noyant-viLLages.fr

@mairiedenoyantviLLages

3 rue d’Anjou
Noyant
49490 Noyant-Villages

02 41 89 51 14

accueil@noyant-villages.fr
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